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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
WORLDLINE 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courrier reçu le 19 avril 2021, la Caisse des dépôts et consignations (CDC) (56 rue de Lille, 75007 Paris) a déclaré 
avoir franchi en baisse, le 16 avril 2021, le seuil de 5% des droits de vote de la société WORLDLINE et détenir 
indirectement, par l’intermédiaire des sociétés Bpifrance Participations1, CNP Assurances2 et LBP Prévoyance2 qu’elle 
contrôle, 15 762 199 actions WORLDLINE représentant autant de droits de vote, soit 5,64% du capital et 4,98% des 
droits de vote de cette société3, répartis comme suit : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
CDC ( à titre direct) 0 0 0 0 
Bpifrance Participations1 12 477 070 4,46 12 477 070 3,94 
CNP Assurances2 3 258 609 1,17 3 258 609 1,03 
LBP Prévoyance2 26 520 0,01 26 520 0,01 
Total CDC 15 762 199 5,64 15 762 199 4,98 

 
Ce franchissement de seuil résulte de la restitution d’actions WORLDLINE détenues à titre de collatéral par CNP 
Assurances. 
 

__________ 

                                                           
1 Contrôlée par Bpifrance SA (anciennement Bpifrance Financement) laquelle est contrôlée conjointement à hauteur de 49,2% par la 
Caisse des dépôts et consignations et de 49,2% par l’EPIC Bpifrance. 
2 Contrôlée par la Caisse des dépôts et consignations. 
3 Sur la base d’un capital composé de 279 537 165 actions représentant 316 615 166 droits de vote, en application du 2ème alinéa de 
l’article 223-11 du règlement général. 


